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BÂTIMENTS ET AUTRES LOCAUX DE L’OPS

Le présent document fait état des projets qui ont été approuvés et financés à partir
du Fonds immobilier de l’OPS et des sources extrabudgétaires.

1. État d’avancement des projets déjà approuvés et financés à partir du Fonds
immobilier de l’OPS

La résolution CD31.R12 du 31e Conseil directeur (1985) avait décidé de
capitaliser le Fonds immobilier de l’OPS afin d’assumer les coûts des grands projets
d’entretien et de réparation des bâtiments dont l’OPS est propriétaire. Les travaux
suivants ont été effectués depuis le dernier rapport au Comité en juin 2000.

1.1 Entretien et réparation du bureau de l’OPS/OMS au Brésil

Les importants travaux de réparation du bureau de l’OPS/OMS à Brasilia, Brésil
en cours depuis 1995 ont été entièrement achevés au début de 2001 pour un coût total de
US$ 766 000. Les travaux étaient les suivants : réparations du toit, des fenêtres, des murs
et du plancher; rénovations électriques; réaménagement des toilettes; installations pour
les photocopieuses; installation d’un ascenseur et construction d’un nouveau Centre de
documentation.

1.2 Rénovation de l’immeuble du Siège de l’OPS

Lors de sa session de juin 2000, le Comité exécutif a approuvé un accroissement
temporaire du plafond du Fonds immobilier le portant à $13 millions pour achever les
rénovations du Siège de l’OPS.
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Une présentation complète sera faite lors de la session du Comité si une mise à
jour est obtenue des travaux en juin 2001.

Au moment de la préparation de ce document, les délais sont respectés, à savoir
achèvement des travaux le 31 décembre 2001 et se situent dans le budget alloué, à savoir
$13 millions. Les principales composantes du projet restent inchangées par rapport à
celles présentées au Comité l’année dernière :

• Remplacement/réparations des systèmes mécaniques obsolètes et abîmés
• Evacuation du matériel contenant de l’amiante dans l’immeuble
• Conformité aux codes locaux de construction et accès pour les handicapés
• Meilleur arrangement de l’espace pour le personnel grâce à une utilisation plus

efficace des locaux limités
• Création d’un environnement de travail favorisant davantage les bonnes pratiques

ergonomiques.

Lors de sa 107e session en janvier 2001, le Conseil exécutif de l’OMS a adopté la
résolution EB107.R5 recommandant notamment que l’Assemblée mondiale de la Santé
autorise un financement prélevé sur le Fonds immobilier de l’OMS pour les dépenses du
projet du Siège de l’OPS pour un coût estimé de $3,25 millions (soit 25% du total). Au
moment de la préparation du présent document, il était prévu que la 54e Assemblée
mondiale de la Santé donne son approbation en mai 2001.

2. Modifications au bureau de l’OPS/OMS au Venezuela

Tel que porté à l’attention du Comité à d’autres occasions antérieures, il fallait
procéder à des modifications au Bureau du représentant de l’OPS à Caracas, Venezuela
dont le repositionnement de l’équipement de climatisation, le nouvel agencement des
zones d’entreposage, la modification du cloisonnement interne et la construction de
toilettes supplémentaires. Ces travaux sont à présent achevés à un coût de $170 000 au
titre de fonds reprogrammés du budget ordinaire.


